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Vieillissement de la population
Un tiers de Vauclusiens âgés de 60 ans 
ou plus en 2030

Àl’horizon 2030, le Vaucluse compterait environ 192 000 personnes âgées de 60 ans ou plus, soit un tiers de sa 
population. Entre 2015 et 2030, le nombre de seniors du département progresserait à un rythme plus rapide que 
l’ensemble de la population. La part des hommes de 85 ans ou plus augmenterait sur la période. 

En 2015, les seniors vivent principalement dans les communes urbaines mais leur part dans la population est plus 
importante dans les communes rurales. Les hommes vieillissent plus souvent en couple tandis que les femmes vivent 
plus souvent seules. Les ménages seniors ont un niveau de vie médian supérieur à celui de l’ensemble des ménages 
de Vaucluse. Toutefois, ce niveau de vie est le plus faible des départements de la région.  

Isabelle Delaunay, Serge Mascellani, Conseil départemental de Vaucluse
Fabrice Michaïlesco, Anton Monsef, Carole Zampini, Insee

En 2015, 152 000 personnes âgées de 
60 ans ou plus (seniors) vivent en Vau-
cluse, soit 27 % de la population du dé-
partement (figure 1). La part de seniors 
est supérieure à la moyenne de France 
métropolitaine (25 % de seniors) mais sen-
siblement égale à celle de la région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur. Dans la région, 
seul le département des Bouches-du-Rhô-
ne présente une proportion de seniors plus 
faible (25 %). 

Le nombre des personnes âgées de 60 ans 
ou plus en Vaucluse s’est accru de 2,2 % en 
moyenne par an entre 1999 et 2015. Cette 
« gérontocroissance » (définitions) plus 
marquée qu’à l’échelle nationale (+ 1,8 %) 
ou que dans les Bouches-du-Rhône 
(+ 1,9 %) fait du Vaucluse un département 
âgé. 

Le vieillissement (définitions) du Vaucluse 
s’est accéléré dans les années récentes : la 
part de seniors dans la population est pas-
sée de 21 % en 1999 à 24 % en 2010 puis à 
27 % en 2015.

Pourtant, le Vaucluse est, avec les Bouches-
du-Rhône, l’un des départements les plus 
jeunes de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, du fait d’une proportion élevée de 
moins de 20 ans.

Une plus forte proportion de seniors à 
l’est et de forts effectifs à l’ouest

Depuis 1999, le vieillissement de la po-
pulation s’est généralisé partout au sein Source : Insee, recensement de la population 2015

Part de seniors (en %)

28,1 ou plus
de 25,0 à moins de 28,1 
moins de 25,0 

France métropolitaine : 25,0 % 
Provence-Alpes-Côte d'Azur : 28,1 % 
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Le Vaucluse, département le moins âgé de Provence-Alpes-Côte d’Azur après les 
Bouches-du-Rhône

1

Part des personnes âgées de 60 ans ou plus dans la population en 2015, par département (en %)
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du département. En 2015, la part des per-
sonnes âgées de 60 ans ou plus dans la 
population est plus importante à l’est du 
département, plus rural, qu’à l’ouest, plus 
urbain (figure 2). En revanche, les seniors, 
comme l’ensemble de la population, sont 
beaucoup plus nombreux dans les com-
munes urbaines. Le maintien du contraste 
entre l’est et l’ouest du département devrait 
perdurer à l’horizon 2030. 

Environ 192 000 seniors en Vaucluse 
à l’horizon 2030

Si les tendances démographiques récentes 
se maintenaient (scénario central) (sources 
et  méthode), à l’horizon 2030 le dépar-
tement compterait environ 192 000 per-
sonnes âgées de 60 ans ou plus. Entre 2015 
et 2030, le nombre de seniors augmenterait 
de 1,7 % en moyenne par an (figure 3), un 
rythme plus élevé qu’en France métropoli-
taine. Le rythme de croissance ne serait pas 
homogène sur la période. L’arrivée à l’âge 
de 60 ans des générations nombreuses du 
baby boom expliquerait le rythme plus sou-
tenu entre 2015 et 2025 (+ 1,8 % par an). 
Ce rythme s’atténuerait sur la dernière pé-
riode 2025-2030 (+ 1,5 % par an).

À l’horizon 2030, les seniors représenteraient 
un tiers de la population, soit six points de 
plus en quinze ans. Le Vaucluse demeurerait 
plus âgé que les Bouches-du-Rhône et que 
la France métropolitaine (30 % de seniors).

À l’horizon 2030, 4 seniors sur 
10 âgés de 75 ans ou plus

En 2015, 36 % des seniors sont âgés de 
75 ans ou plus. Cette proportion atteindrait 
42 % à l’horizon 2030. La progression de 
l’effectif de cette classe d’âges s’accélérerait 
à partir de 2021 : + 1,9 % par an entre 2015 
et 2021 puis + 3,3 % par an entre 2021 et 
2030 du fait de l’arrivée, à partir de 2021, 
des classes nombreuses du baby boom aux 

âges de 75 ans ou plus et de l’augmentation 
de l’espérance de vie à 60 ans. 

À tous les âges, les femmes seniors 
demeureraient plus nombreuses que 
les hommes

En 2015, les femmes représentent 56 % des 
personnes âgées de 60 ans ou plus. Cette 
part s’accroît régulièrement avec l’avancée 
en âge (62 % des 75 ans ou plus et 68 % des 
85 ans ou plus). 

Une plus forte proportion à l’est et de forts effectifs à l’ouest2
Nombre et part des personnes âgées de 60 ans ou plus en Vaucluse en 2015, par commune (en %)

Part de seniors (en %)
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France métropolitaine : 25 %
Vaucluse : 27 %
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Nombre de seniors

Source : Insee, recensement de la population 2015

Une population vieillissant fortement3
Évolution de la population de Vaucluse à l’horizon 2030 (scénario central), par classe d’âges 
(base 100 en 2015)
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Les personnes nées en 1946 atteignent 75 ans en 2021

Classes creuses nées 
entre 1939 et 1945

Classes nombreuses
du baby boom

Source : Insee, Omphale 2017
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En France, l’écart d’espérance de vie à 
60 ans entre femmes et hommes est le plus 
élevé d’Europe après les pays baltes et la 
Pologne. Cet écart s’est toutefois réduit 
de 0,6 an entre 1999 et 2015, comme en 
Vaucluse. Aussi, dans le département, la 
part des hommes parmi les 85 ans ou plus 
a augmenté de 3 points sur cette période.
Ce phénomène se poursuivrait entre 2015 
et 2030 car l’écart d’espérance de vie à 
60 ans entre les femmes et les hommes 
en Vaucluse se réduirait encore de 0,6 an 
sur cette période. Chez les 75 ans ou plus 
ainsi que chez les 85 ans ou plus, la part 
des hommes progresserait de 3 points par 
rapport à 2015. 

Trois seniors sur dix vivent seuls 
à domicile

La moitié des personnes âgées de 60 ans 
ou plus vivent en couple sans enfant, 
29 % vivent seules, une situation plus 
courante que lors du recensement de 
1990. Par ailleurs, 6 % des seniors vivent 
en couple avec leurs enfants, 3 % sont 
à la tête d’une famille monoparentale 
et 7 % vivent dans des ménages dits 
complexes, par exemple avec leurs 
proches ou d’autres personnes. 
Ces chiffres traduisent différentes situations : 
le fait d’être hébergé par ses enfants 
ou de les accueillir, mais aussi d’autres 
formes de solidarité intergénérationnelle 
impliquant des grands-parents, des frères 
ou des sœurs, des tantes ou des oncles. Ils 
mettent aussi en lumière des maternités et 

Trois seniors sur dix vivent seuls à domicile4
Répartition des personnes âgées de 60 ans ou plus résidant en Vaucluse en 2015, selon le mode 
de cohabitation (en %)

Lecture : 51 % des seniors de Vaucluse vivent à domicile, où ils sont en couple sans enfant.
(1) Situations diverses : senior vivant avec ses enfants et petits-enfants, senior vivant avec des proches ou d’autres personnes, etc.
Source : Insee, recensement de la population 2015, exploitation complémentaire

Les hommes vieillissent en couple, les femmes de plus en plus souvent seules5

Part de personnes seules en 2015 en Vaucluse, selon la tranche d’âges et le sexe (en %) Part de personnes en couple en 2015 en Vaucluse, selon la tranche d’âges et le sexe (en %)

Source : Insee, recensement de la population 2015, exploitation complémentaire
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paternités tardives, qui peuvent résulter de 
recompositions familiales. Ils montrent que 
les seniors d’aujourd’hui s’inscrivent dans 
les transformations contemporaines de la 
famille commencées dans les années 1970.
Enfin, seuls 4 % des seniors résident en 
communauté, en particulier en institution 
pour personnes âgées.

Les femmes de plus en plus seules 
avec l’avancée en âge

Chez les seniors, la moitié des femmes 
et les trois quarts des hommes vivent en 
couple. Toutefois, avec l’avancée en âge et 
le décès plus précoce des hommes, ce mode 
de cohabitation est moins fréquent et l’écart 
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femmes-hommes s’accentue. De 11 points 
en défaveur des femmes entre 60 et 64 ans, 
l’écart passe à 42 points après 85 ans (fi-
gure 5).

Tandis que les hommes vivent encore 
majoritairement en couple après 85 ans, 
les femmes, devenues veuves, vivent 
majoritairement seules dans leur logement 
à des âges avancés (la moitié d’entre elles 
au-delà de 85 ans contre un quart des 
hommes).
Ces caractéristiques évolueraient peu à 
l’horizon 2030. Néanmoins, à cet horizon, 
au-delà de 75 ans, les femmes resteraient 
un peu plus souvent en couple qu’en 2015. 
Entre 60 et 69 ans, les hommes vivraient un 
peu plus fréquemment seuls qu’en 2015, 
en raison notamment de divorces plus 
fréquents.

Le niveau de vie des seniors en 
Vaucluse est le plus bas parmi les 
départements de la région 

Le niveau de vie médian (définitions) 
des ménages seniors en Vaucluse s’élève 
à 20 470 euros annuels (figure 6). Il est 
moins élevé qu’en France métropolitaine 
et qu’en Provence-Alpes-Côte d’Azur (res-
pectivement 21 460 euros et 21 580 euros). 
C’est le plus faible niveau de vie parmi 
les départements de la région. Toutefois, 
les ménages seniors ont un niveau de vie 
médian supérieur à celui de la population 
générale, qui s’élève à 19 050 euros. 

Après 75 ans, le niveau de vie médian 
décroît avec l’âge. Il passe de 21 220 euros 
entre 70 et 75 ans à 19 180 euros au-delà 
de 90 ans. Ce constat peut s’expliquer par 
la structure de la population aux grands 
âges, avec une nette majorité de femmes 
vivant seules et disposant de ressources 
financières plus faibles.
Les ménages âgés de 45 à 59 ans en 
2015, qui représentent les futurs seniors 
de 2030, ont un niveau de vie médian de 
19 110 euros, inférieur à celui de la France 
métropolitaine (20 920 euros).

La pauvreté des seniors est plus 
fréquente qu’à l’échelle nationale

En Vaucluse, 13,4 % des ménages seniors 
vivent sous le seuil de pauvreté (défini-
tions). Ce taux est nettement supérieur à 

Les données sont issues des recensements de la population 1990, 1999, 2010 et 2015 
et du fichier localisé social et fiscal 2015 de l’Insee. 

La projection de population est issue du modèle Omphale 2017. Le scénario central 
prolonge les tendances observées récemment en matière de fécondité, d’espérance de 
vie et de migrations résidentielles (article « Sources et méthode » en fin de Dossier). 

La projection de population selon le mode de cohabitation mobilise un scénario 
« tendanciel », qui prolonge l’évolution des taux départementaux de modes de 
cohabitation de 2013 suivant un rythme proche de celui constaté au plan national.

Sources et méthode

Les ménages seniors de Vaucluse sont les plus pauvres de la région6
Niveau de vie, taux de pauvreté et part de propriétaires parmi les ménages seniors et 
l’ensemble des ménages en 2015, par département 

Note : le taux de pauvreté est calculé en part de ménages et non en part de personnes.
Source : Insee, Fichier localisé social et fiscal 2015

Niveau de vie médian
(en euros)

Taux de pauvreté
(en %)

Part de propriétaires
(en %)

Ménages seniors
Ensemble

des ménages
Ménages seniors

Ensemble
des ménages

Ménages seniors
Ensemble

des ménages

Alpes-de-Haute-
Provence

20 900 19 380 11,7 16,9 73,9 58,6

Hautes-Alpes 21 220 19 510 10,1 14,6 75,7 59,8

Alpes-Maritimes 21 990 20 820 11,7 15,5 68,0 54,2

Ardèche 20 780 19 550 9,8 14,7 78,6 66,7

Bouches-du-Rhône 21 350 20 260 11,7 17,3 65,9 51,2

Drôme 21 260 19 880 9,5 14,8 75,6 62,6

Gard 20 320 18 940 13,4 19,2 72,7 59,2

Var 22 250 20 450 10,4 15,3 72,5 58,6

Vaucluse 20 470 19 050 13,4 18,7 69,4 54,8

Provence-Alpes-
Côte d’Azur

21 580 20 230 11,5 16,5 68,9 54,4

France
métropolitaine

21 460 20 560 9,2 14,0 73,0 58,8

celui de la France métropolitaine (9,2 %). 
Mais la pauvreté des ménages seniors est 
moins fréquente que pour l’ensemble des 
ménages du département (18,7 %). Chez 
les ménages âgés de 45 à 59 ans, le taux 
de pauvreté est nettement supérieur à la 
moyenne nationale (21,4 % contre 16,0 % 
en France métropolitaine).

Dans le département, 7 ménages seniors 
sur 10 sont propriétaires de leur résidence 
principale, contre seulement la moitié de 

• Chauvot N., Pougnard J., « Provence-
Alpes-Côte d’Azur – Un million de 
75 ans ou plus en 2050 », Insee 
Analyses Provence-Alpes-Côte d’Azur 
n° 47, juin 2017

Pour en savoir plus

La gérontocroissance est l’augmentation du nombre de personnes âgées de la 
population.
Le vieillissement désigne dans cette étude la hausse de la part des personnes âgées 
dans la population.
Les ménages seniors sont les ménages fiscaux dont le référent fiscal est âgé de 60 ans 
ou plus, vivant en ménage ordinaire. Les ménages âgés de 45 à 59 ans sont ceux dont 
le référent fiscal est âgé de 45 à 59 ans.
Le seuil de pauvreté est égal à 60 % du niveau de vie médian de France métropolitaine. 
Le niveau de vie médian des ménages est le niveau de vie au-dessous duquel se 
situent la moitié des ménages.

Définitions

ceux âgés de 45 à 59 ans. Les propriétaires 
seniors sont moins touchés par la pauvreté 
(8,4 %) que les locataires (24,6 %). 

Un faible niveau de ressources peut générer 
une difficulté à financer la prise en charge 
d’une perte d’autonomie. Cette difficulté 
pourrait perdurer à l’horizon 2030 lorsque 
les ménages âgés de 45 à 59 ans en 2015, 
au niveau de vie relativement faible, auront 
atteint l’âge de 60 ans. n
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